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BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS

RECOURS A UN CONTRAT D’APPRENTISSAGE 

Sur convocation envoyée le mercredi 25 juin 2025, le bureau du conseil d’administration du service 
départemental d'incendie et de secours s'est réuni le jeudi 03 juillet 2025 à 10h00, au siège du 
service départemental d’incendie et de secours du Doubs, 10 chemin de la Clairière à Besançon, 
sous la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Vu l’article L.1424–27 alinéa 4 du code général des collectivités territoriales :  
« Le conseil d’administration peut déléguer une partie de ses attributions au bureau, à l’exception 
des délibérations relatives à l’adoption du budget et du compte administratif en application des 
dispositions des articles L. 1612-1 et suivants, ainsi que de celles visées aux articles L. 1424-26 et 
L. 1424-35 » ; 

Vu la délibération du conseil d’administration du SDIS du 21 septembre 2021, donnant délégation 
d’attributions du conseil d’administration au bureau.  

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, M. Michel VIENET, Mme Catherine BARTHELET, M. Claude 
DALLAVALLE. 

ETAIT EXCUSE 

Membre avec voix délibérative 

 M. Philippe MARECHAL 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, M. le Colonel hors classe Jean-Luc POTIER, 
M. le Commandant Charles CLAUDET. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2025. 
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RECOURS A UN CONTRAT D’APPRENTISSAGE 

Le 13 octobre 2020, le CASDIS a délégué au bureau du CASDIS les décisions de recours à l’apprentissage. 

Le SDIS 25 s’est engagé depuis l’année scolaire 2019-2020 dans une politique d’accueil des apprentis. 

Le contrat d’apprentissage est un contrat de droit privé par lequel l’employeur s’engage, outre le versement 
d’un salaire, à assurer à l’apprenti une formation professionnelle, dispensée pour partie en milieu 
professionnel et pour partie au sein d’un établissement de formation. L’apprenti s’oblige en retour, en vue de 
sa formation, à travailler pour cet employeur pendant la durée du contrat et à suivre cette formation. 

L’apprentissage permet aux personnes âgées de 16 à 29 ans révolus d’acquérir des connaissances théoriques 
et de les mettre en application au sein d’une entreprise ou d’une administration. Cette formation en 
alternance est sanctionnée par un diplôme ou un titre. 

Compte-tenu de l’opportunité que représente l’apprentissage pour l’évolution des jeunes et pour le SDIS 25, il 
est proposé d’avoir recours à 6 nouveaux contrats d’apprentissage pour la rentrée de septembre 
2025. 

Suite à la campagne de recensement des contrats d’apprentissage auprès du centre national de la fonction 
publique territoriale (CNFPT) permettant potentiellement d’obtenir des financements, le SDIS 25 a reçu 2 
financements possibles sur les 6 sollicités. 
Cette faible proportion est due à la baisse des dotations Etat et à des critères d’attribution nettement plus 
sévères qu’auparavant. En effet, seuls les contrats n’excédant pas un BAC+2 et dont le diplôme est inscrit au 
référentiel national CNFPT et en lien avec les métiers en tension référencés par le CNFPT peuvent se voir 
attribuer une aide financière. 

Ainsi, les crédits nécessaires pour ces contrats d’apprentissage à compter du 1er septembre 2025 sont répartis 
et estimés ainsi : 

- Salaires chargés : 112 000 € ; 
- Financement CNFPT : 14 100 € ; 
- Frais de formation restant à charge après déduction des aides : 48 126 €. 

Service d’accueil Diplôme ou titre 
préparé 

Durée du 
contrat 

Fonctions et 
missions 

Estimation coûts sur la 
durée du contrat 

CIS Montbéliard Bac pro métiers de 
la sécurité 

12 mois Equipier sapeur-
pompier (SP) 

Partenariat avec le 
lycée des Huisselets 

Salaire : 14 800 € 

Scolarité : 
7 000 € financés en 
totalité par le 
CNFPT 
(soit un reste à charge 
estimé à 0,00 €) 

Groupement des 
services et de la 
logistique 

CQP TEAVA – 
Certificat de 
qualification 
professionnelle 
technicien expert 
après-vente 
automobile 

15 mois Mécanicien 

Soutien à l’atelier 
mécanique en 
apportant son aide 
pour l’entretien, la 
réparation et la 
mécanique des 
automobiles 

Salaire : 24 200 € 

Scolarité : 
17 142 € financés à 
hauteur de 7 100 € 
par le CNFPT 
(soit un reste à charge 
estimé à 10 042 €) 
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BAC pro 
maintenance de 
véhicules 

12 mois Mécanicien 

Soutien à l’atelier 
mécanique en 
apportant son aide 
pour l’entretien, la 
réparation et la 
mécanique des 
automobiles 

Salaire : 21 500 € 

Scolarité : 
10 000 € 

3ème année d’un 
titre certifié 
responsable en 
logistique 

12 mois Service 
maintenance et 
contrôles 

Participation à une 
optimisation des 
activités logistiques 
en définissant des 
organisations 
adaptées et en 
mesurant les 
performances 
Participation aux 
projets logistiques 

Salaire : 19 500 € 

Scolarité : 
13 000 € 

Groupement des 
services des 
systèmes 
d’information 

3ème année licence 
informatique 

12 mois Technicien 
exploitation 

Soutien au bureau 
exploitation pour 
maintenir les 
logiciels et 
progiciels, gérer le 
parc informatique 
sur les sites, 
apporter une aide 
aux utilisateurs… 

Salaire : 17 200 € 

Scolarité : 
8 116 € 

3ème année BUT 
réseau/télécoms 

12 mois Technicien réseaux/ 
télécommunications 

Soutien au bureau 
réseaux et télécoms 
pour participer à la 
mise en place de la 
nouvelle 
segmentation 
réseau et à 
l’organisation de la 
migration, 
dépanner et 
maintenir les 
équipements… 

Salaire : 14 800 € 

Scolarité : 
6 968 € 
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Ces contrats offrent aux apprentis une formation dans un métier en lien avec leur vocation et permet un 
véritable soutien au service en bénéficiant. 

Ces contrats d’apprentissage ne nécessitent pas l’inscription de crédits supplémentaires au chapitre 12 du 
budget primitif 2025.  

Après en avoir délibéré, les membres du bureau du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent 
favorablement sur ce dossier et : 

- approuvent le recours aux contrats d’apprentissage ; 
- autorisent la présidente du conseil d’administration ou son représentant à signer la convention à 

intervenir et tout autre document y afférent. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 04/07/2025
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 
______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS

APPROBATION ET HABILITATION À SIGNER  
UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION  

DE MARCHÉS PUBLICS PAR LA CENTRALE D’ACHAT 
RESAH AU PROFIT DU SDIS  
(RESAH APOLLO LOT n° 1) 

Sur convocation envoyée le mercredi 25 juin 2025, le bureau du conseil d’administration du service 
départemental d'incendie et de secours s'est réuni le jeudi 03 juillet 2025 à 10h00, au siège du 
service départemental d’incendie et de secours du Doubs, 10 chemin de la Clairière à Besançon, 
sous la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Vu l’article L.1424–27 alinéa 4 du code général des collectivités territoriales :  
« Le conseil d’administration peut déléguer une partie de ses attributions au bureau, à l’exception 
des délibérations relatives à l’adoption du budget et du compte administratif en application des 
dispositions des articles L. 1612-1 et suivants, ainsi que de celles visées aux articles L. 1424-26 et 
L. 1424-35 » ; 

Vu la délibération du conseil d’administration du SDIS du 21 septembre 2021, donnant délégation 
d’attributions du conseil d’administration au bureau.  

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, M. Michel VIENET, Mme Catherine BARTHELET, M. Claude 
DALLAVALLE. 

ETAIT EXCUSE 

Membre avec voix délibérative 

 M. Philippe MARECHAL 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, M. le Colonel hors classe Jean-Luc POTIER, 
M. le Commandant Charles CLAUDET. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de juillet 2025. 
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APPROBATION ET HABILITATION À SIGNER UNE CONVENTION 
DE MISE À DISPOSITION DE MARCHÉS PUBLICS  

PAR LA CENTRALE D’ACHAT RESAH AU PROFIT DU SDIS         
(RESAH APOLLO LOT n° 1) 

Par délibération du 22 mai 2025, le bureau du conseil d’administration a approuvé le projet d’adhésion à la 
centrale d’achat RESAH pour le lot 2 du marché APOLLO relatif aux équipements d’infrastructure informatique. 

Le lot 1 du marché Apollo via la centrale d’achats RESAH présente également des éditeurs alternatifs 
proposant des alternatives fiables à notre actuel système de virtualisation (Nutanix, Redhat, Proxmox 
notamment) dont le coût est devenu insoutenable. Cette offre RESAH donne accès à des produits collaboratifs 
complexes (Jalios, Linagora) dont l’acquisition est difficilement envisageable sans prestations adaptées. 

L’adhésion au lot 1 de ce marché RESAH nécessite la conclusion de conventions, dont le projet est joint au 
présent rapport :  

- convention d’accès à la filière équipements d’infrastructure informatique, référencée 
2024_R078_001_CSAC du RESAH, pour une cotisation annuelle de 1 500 €. 

Selon les termes de ce projet de convention, il est prévu que le RESAH mette à disposition du SDIS, chaque 
année, l’ensemble des documents contractuels relatifs aux marchés, en contrepartie d’une redevance 
forfaitaire annuelle, d’un montant global de 1 500 €. 

Le montant des achats qui seront réalisés par le biais de cette convention est le suivant : 

- convention d’accès à la filière équipements d’infrastructure informatique, référencée 
2024_R078_001_CSAC du RESAH : 300 000 euros hors taxe sur trois ans. 

En vertu de la délibération du 21 septembre 2021, le bureau est compétent, au titre de la commande 
publique, pour approuver toutes conventions passées avec les centrales d’achat.

En conformité avec la délibération du bureau du Conseil d’administration du 22 mai 2025 et après en avoir 
délibéré, les membres du bureau du conseil d’administration, à l’unanimité, approuvent le projet de 
convention ci-après annexé et habilitent la présidente du conseil d’administration, ou son représentant, à 
signer la convention à intervenir. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

 

Christine BOUQUIN 

Signé par : Christine BOUQUIN
Date : 04/07/2025
Qualité : Présidente du Conseil d'Administration du SDIS
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CONVENTION DE SERVICE D’ACHAT CENTRALISE 2024-R078-001 APOLLO CT 
MISE A DISPOSITION DE L’ACCORD-CADRE « BIBLIOTHEQUE LOGICIELLE MULTI-

EDITEURS ET PRESTATIONS ASSOCIEES POUR LES REGIONS, LES CU, LES METROPOLES, 
LES CTU, LES EPT AINSI QUE LES COMMUNES COMPTANT PLUS DE 250 000 HABITANTS »  

POUR LA PASSATION D’UN MARCHE SUBSEQUENT 

La présente convention de service d’achat centralisé comporte 2 parties : 
- Partie 1 : « Conditions particulières », comportant des éléments à renseigner avec soin. Vous devez notamment préciser 

s’il s’agit de votre première convention ou d’un besoin complémentaire. 
- Partie 2 : « Conditions générales », non remplissable et non modifiable.  

PARTIE 1. CONDITIONS PARTICULIERES 

A cocher selon votre situation : 

☒ Première convention

☐ Convention complémentaire : demande d’ajout de bénéficiaire(s)  

☐ Convention complémentaire : atteinte du montant maximum fixé dans la convention initiale et besoin complémentaire 

Article 1er. Identification du signataire des présentes conditions particulières. 

« Service Départemental d’Incendie et de Secours du Doubs » 
« SIRET n° 282 500 016 00021 »  

Représenté par : 

Madame Christine BOUQUIN 
Présidente du Conseil d’administration du SDIS 25 

Atteste être dûment habilité aux fins des présentes et que les Bénéficiaires sont identifiés sur la liste du marché mis à disposition au titre 
de la présente convention1 

Article 2. Identification des bénéficiaires, montants, durées 

Montant :  Le montant alloué au titre de la présente convention correspond au montant maximum fixé par Bénéficiaire dans le recueil 
des besoins. En cas d’atteinte de ce montant et d’un besoin complémentaire, une nouvelle convention est signée entre les parties et un 
nouveau marché subséquent est passé par le Resah.   

Seuls les montants maximums du marché subséquent font foi pour déterminer les montants mis à disposition au titre de présente 
convention, y compris en cas d’avenant au marché subséquent. 

Durées : La présente convention prend effet dès sa signature et se termine à la fin de l’exécution du marché subséquent conclu par le 
Resah.  

En toute hypothèse, en cas de discordance entre les dates ou durée renseignées dans le recueil des besoins (cf. article 3 ci-dessous) 
et celles du marché subséquent, seules celles figurant dans le marché subséquent font foi notamment pour l’application de 
l’article 4. 

Bénéficiaires : Le(s) Bénéficiaire(s) sont identifiés dans le tableau ci-dessous. 

1 Cette liste est disponible sur la page de l’offre de l’espace acheteur. 
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Compléter le tableau ci-dessous 

Bénéficiaires (autant de lignes que de Bénéficiaires) 

Montant maximum sur la durée 
totale théorique du marché 

subséquent – Par Bénéficiaire en 
cas de groupement 

(en € HT) 

Lot n° 1 : Bibliothèque de logiciels multi-éditeurs techniques et métiers pour LES REGIONS, LES CU, LES METROPOLES, LES 
CTU, LES EPT AINSI QUE LES COMMUNES COMPTANT PLUS DE 250 000 HABITANTS . 

1 

Dénomination : SERVICE DEPARTEMENT D’INCENDIE ET DE SECOURS DU 
DOUBS………………………………………………………………………………. 

SIRET N°282 500 016 00021…………………………………. 

Référent administratif  ECHENOZ Corinne 
Fonction : …Cheffe du Service Achats Marchés Publics 
Téléphone : 

……………0381853720…………………………………………………………………… 
Mail : ……corinne.echenoz@sdis25.fr……… 

Référent technique : …Timothée FOUCART. 
Fonction : Chef du service Systèmes d’informations et 

réseaux……………………………………………………………………… 
Téléphone : …03.81.85.36.50 
Mail : ………timothée.foucart@sdis25.fr…………………… 

Comptable assignataire : ……Monsieur le payeur départemental du 
Doubs…………………………………………………………………. 

Fonction : 
…………………………………………………………………………………… 

Téléphone : 
………………………………………………………………………………… 

Mail : 
………………………………………………………………………………………….. 

300 000 € H.T. 

2 

Dénomination 
: ………………………………………………………………………………. 
Adresse : 
…………………………………………………………………………………………….. 

Référent administratif : ………………………………………………………………….. 
Fonction : 

…………………………………………………………………………………… 
Téléphone : 

………………………………………………………………………………… 
Mail : 

………………………………………………………………………………………….. 

Référent technique : ………………………………………………………………………. 
Fonction : 

…………………………………………………………………………………… 
Téléphone : 

………………………………………………………………………………… 
Mail : 

………………………………………………………………………………………….. 

Comptable assignataire : 
………………………………………………………………………. 

Fonction : 
…………………………………………………………………………………… 

Téléphone : 
………………………………………………………………………………… 

Mail : 
………………………………………………………………………………………….. 

………………………….. 
€ H.T. 
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Article 3.  Eléments à transmettre au Resah en vue de la passation du marché subséquent (recueil des besoins) 

Les éléments indiqués ci-dessous sont contractualisés dans le cadre du marché subséquent. 

En cas de contradiction entre ces éléments et ceux indiqués dans le marché subséquent, seuls ceux figurant dans le marché subséquent 
font foi pour déterminer les éléments mis à disposition au titre de présente convention, y compris en cas d’avenant au marché 
subséquent. 

Compléter les éléments ci-dessous :   

I - Recueil des besoins du bénéficiaire concernant les catalogues de prix des solutions et de prestations éditeurs : 

Le bénéficiaire coche selon son choix : 

  Le bénéficiaire souhaite contractualiser dans son marché subséquent l’ensemble des catalogues de solutions et de prestations des 
éditeurs listés en annexe du présent document.  

OU 

  Le bénéficiaire souhaite contractualiser dans son marché subséquent uniquement les catalogues de solutions et de prestations de 
certains éditeurs parmi les éditeurs listés en annexe du présent document. Dans ce cas, il précise les éditeurs concernés : 
_________________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________
________________________ 

ET/OU 

  Le bénéficiaire souhaite contractualiser dans son marché subséquent un ou plusieurs catalogues de solutions et de prestations 
d’éditeurs identifiés à date comme non-disponibles en annexe du présent document et dont il souhaite la disponibilité dans le cadre 
de l’exécution de son marché subséquent. Dans ce cas il précise les éditeurs concernés : 
_________________________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________________________
________________________ 

Remarque : Par défaut, l’objet du marché subséquent concerne également les prestations associées sous la forme d’unités d’œuvre 
définies dans les pièces de l’accord-cadre n°2024-R078-001 et dont les prix forfaitaires plafonds sont définis au Bordereau des prix 
unitaires de l’accord-cadre et du marché subséquent.

II - Recueil des informations administratives permettant la passation du marché subséquent : 

Durée souhaitée du marché subséquent (jusqu’à 4 ans. Par défaut : à compter de la notification du marché subséquent pour une 
durée de 4 x 1 an (1 an reconductible tacitement chaque année par période d’1 an, pour une durée maximum théorique de 4 ans) 
__3 (trois) ans 

Soumission de la notification du marché subséquent au contrôle de légalité : (Sauf indication contraire de votre part, dans la 
mesure où le marché subséquent est issu d’un accord-cadre passé et notifié par le Resah, et donc n’ayant pas lui-même été soumis au 
contrôle de légalité, le marché subséquent sera notifié sans transmission à la Préfecture et ce, même si le montant maximum du marché 
dépasse le seuil fixé à 221 000 €. Etant entendu que la transmission à la préfecture le cas échéant est assurée par le Bénéficiaire, le 
Resah n’ayant aucune qualité à agir. En pareille hypothèse, le Resah communiquera au Bénéficiaire les éléments utiles à ladite 
transmission).) 

Estimation financière des besoins en euros HT (valeur donnée à titre indicatif, à grosses mailles, ne constitue pas un engagement 
contractuel. Préciser si annuelle, pour l’année en cours, ou globale sur la durée du marché) : 
______  

Montant maximum en euros HT sur la durée totale théorique du marché subséquent à préciser par Bénéficiaire le cas échéant dans 
le tableau ci-dessus (valeur constituant un engagement contractuel. Elle permet de fixer le seuil au-delà duquel il ne sera plus possible 
de passer commande. Ainsi n’hésitez pas à prévoir un montant suffisamment large pour englober à la fois l’estimation mais également 
toute commande complémentaire éventuelle non anticipable à ce jour). 
300 000 euros HT  pour une durée de 3 (trois) ans  
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Article 4. Contribution financière initiale – Première convention  

Une contribution financière annuelle est versée au Resah (voir article 6 des conditions générales). Son montant est net de taxe2. 

Aucun fractionnement de contribution/facturation n’est autorisé. Le montant de la contribution annuelle est pour une période de 12 
mois. Si la dernière période est inférieure à 12 mois, la contribution sera proratisée sur le dernier titre de recettes envoyé par le Resah3. 
La facturation de la première période ne peut en aucun cas être proratisée, même si cette dernière est inférieure à 12 mois.  

Un bon de commande à entête de votre entité est à joindre à la présente convention. Compte tenu du fait que la facturation est 
annuelle, il vous est recommandé de faire un bon de commande du montant total du coût de mise à disposition pour éviter tout rejet 
à compter de la 2e année. 

La contribution est facturée à l’établissement désigné « entité à facturer » ci-dessous. 

Veuillez sélectionner dans le tableau ci-dessous selon votre situation : 

Pour le lot n°1 : 

Tranche Montant max indiqué dans le MS Tarif annuel en 
euros Cochez 

1 ≤ 1 200 000 € H.T. 1 500 € X 
2 1 200 000 € H.T. > montant max ≤ 2 500 000 € H.T. 2 000 € 
3 2 500 000 € H.T. > montant max ≤ 4 000 000 € H.T. 2 500 € 
4 4 000 000 € H.T. > montant max ≤ 6 000 000 € H.T. 3 000 € 
5 6 000 000 € H.T. > montant max ≤ 9 000 000 € H.T. 3 500 € 
6 9 000 000 € H.T. > montant max ≤ 12 000 000 € H.T. 4 000 € 
7 > 12 000 000 € H.T. 5 000 € 

Veuillez compléter ci-dessous les informations nécessaires à la facturation par le Resah du coût d’adhésion et joindre le bon de 
commande associé à cet engagement juridique :  

Entité à facturer : (à préciser – à défaut d’indication, la facturation est établie à l’attention de l’entité signataire des présentes)

Service Départemental d’incendie et de secours du Doubs 
SIRET : 282 500 016 00021 

Autres informations de facturation : 

Entité publique (CHORUS) Autre entité 
 
Code service :  FACTURES_PUBLIQUES 
 
Numéro d’EJ ou votre référence de commande : 

 
Votre référence de commande :   

Adresse mail à laquelle envoyer la facture : 

Article 5. Contribution financière complémentaire (ajout de bénéficiaire(s) ou atteinte du montant maximum) – Convention 
complémentaire  

Un besoin complémentaire (ajout de bénéficiaire(s) ou atteinte du montant maximum) donne lieu à la signature d’une convention 
complémentaire ainsi qu’à la passation d’un nouveau marché subséquent. 

2 La contribution est soumise au taux de TVA en vigueur pour les organismes de droit privé non soumis au code de la commande publique pour la 
passation de leurs marchés. 
3[nombre de jours entre date début et date de fin] * [montant] / 365 
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Une contribution financière complémentaire est due en cas de besoin complémentaire (ajout de bénéficiaire(s) par rapport à la 
convention initiale ou atteinte du montant maximum fixé dans la convention initiale). 

La contribution complémentaire due ainsi que les modalités de paiement de cette contribution sont identiques à celle indiquées à 
l’article 4.  

Toute modification entraîne la signature d’une nouvelle convention et l’application d’une nouvelle tarification. 

Article 6. Signatures. 

Fait à Paris, le  (ne pas remplir) 

Pour le signataire,  
Son représentant dûment habilité 

La Présidente du Conseil d’Administration 
Christine BOUQUIN 

Pour le Resah, 
Le directeur général, Dominique LEGOUGE, ou 
son représentant dûment habilité 

La convention peut être signée grâce à un certificat de signature électronique. Dans ce cas, la convention est à déposer sur 
l’Espace Acheteur dans la rubrique « Dépôt des conventions – CSAC » 
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PARTIE 2. CONDITIONS GENERALES 

Conditions générales de service d’achat centralisé 
« intermédiaire »  

Article 1er. Objet et définitions 

Les présentes conditions générales régissent la mise à 
disposition, par le Resah, des accords-cadres qu’il passe et 
conclut en tant que centrale d’achat au titre de l’article L. 
2113-2, 2° du code de la commande publique. Le Resah se 
réserve la faculté de modifier, supprimer, amender, tout ou 
partie des présentes conditions générales. 

Au sens des présentes conditions générales :  
- Resah désigne le GIP Resah agissant en tant que centrale 

d’achat sur le fondement de l’article L. 2113-2, 2° du code 
de la commande publique ;  

- Bénéficiaire désigne tout Bénéficiaire Potentiel, tel que 
défini par l’accord-cadre visé aux conditions particulières, 
souhaitant bénéficier des stipulations de ce dernier pour 
satisfaire ses besoins par l’émission de bons de commande 
et/ou la conclusion de marchés subséquents. Le 
Bénéficiaire agit pour son propre compte et/ou pour le 
compte d’autre(s) Bénéficiaire(s), identifiés dans les 
conditions particulières. Il déclare dans ce cas sur 
l’honneur être dûment habilité à cette fin. 
Dans le cas des GHT, l’établissement support a seul qualité 
pour agir au nom et pour le compte du ou des 
établissements parties Bénéficiaire(s).  

- Accord-cadre désigne l’accord-cadre mis à disposition. 

Article 2. Pièces contractuelles 

Sont applicables entre le Resah et le(s) Bénéficiaire(s) 
auxquels est mis à disposition l’Accord-cadre, par ordre de 
priorité décroissante en cas de contradiction :  
- Les conditions particulières, qui peuvent déroger aux 

présentes conditions générales. 
Les conditions particulières comportent au moins les 
informations suivantes : 
- Identification du(des) Bénéficiaire(s) ;  
- Référence de l’Accord-cadre et lot(s) concerné(s) ;  
- Date de début de mise à disposition souhaitée si 

différente de celle de signature des conditions 
particulières par le Resah ;  

- Date de fin de mise à disposition souhaitée si 
différente de la date de fin de l’Accord-cadre ; 

- Montant mis à disposition ;  
- Montant de contribution ;  
- Informations, modalités de facturation et de 

proratisation éventuelle de la contribution ;  
- Les présentes conditions générales, applicables 

dans leur version en vigueur à la date de signature, 
par le Bénéficiaire, des conditions particulières.  

L’ensemble des pièces contractuelles constituent, ensemble, 
une convention de service d’achat centralisé.  

Pour les organismes qui ne sont pas soumis au code de la 
commande publique pour la passation de leurs marchés, la 
convention de service d’achat centralisé s’inscrit dans le cadre 
des activités de coopération du Resah, afin qu’ils puissent 
accéder à son offre de service d’achat centralisé. En signant 
les conditions particulières, ces organismes reconnaissent et 
acceptent de se soumettre à cette réglementation dans le cadre 

de l’Accord-cadre, conformément au droit applicable aux 
activités portées par la centrale d’achat public du Resah. 

Article 3. Processus dématérialisé 

Le Bénéficiaire se connecte à l’Espace Acheteur Resah, 
télécharge les conditions générales et les conditions 
particulières. Il complète ces dernières et les renvoie signées 
au Resah. Leur signature vaut acceptation des présentes 
conditions générales. 

La contresignature des conditions particulières par le Resah 
formalise la conclusion de la convention de service d’achat 
centralisé constituée des pièces visées à l’article 2. 

Article 4. Acceptation des stipulations de l’accord-cadre – 
Portée de l’acceptation 

En signant les conditions particulières, pour son propre 
compte et/ou au nom et pour le compte d’autre(s) 
Bénéficiaire(s), le Bénéficiaire déclare :  
- Avoir eu connaissance des stipulations de l’Accord-cadre, 

notamment des engagements figurant à l’article 
« Identification des Bénéficiaires Potentiels, modalités 
de mise à disposition de l’accord-cadre et répartition 
des compétences et responsabilités entre le Resah et le 
Bénéficiaire » (en particulier sur le suivi du montant 
alloué pendant toute la durée de la mise à disposition et les 
conséquences de son atteinte), et les accepter sans réserve 
en vue de sa mise à disposition. 
L’acceptation des stipulations de l’Accord-cadre ne 
confère pas au(x) Bénéficiaire(s) la qualité de partie à 
celui-ci.  
L’acceptation est limitée à la durée et au montant figurant 
dans les conditions particulières.  
Lorsque l’Accord-cadre mis à disposition s’exécute à 
marchés subséquents, le montant figurant dans le marché 
subséquent fait foi en cas de contradiction avec celui 
figurant dans les conditions particulières. 

- Effectuer sous sa seule responsabilité les formalités, 
prévues par les lois et règlements ou en vigueur ainsi que 
par ses statuts, relatives à l’entrée en vigueur des marchés 
publics et à leur exécution.  
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Article 5. Répartition des compétences et des 
responsabilités entre le Resah et les Bénéficiaires 

La répartition des compétences et des responsabilités entre le 
Resah et les Bénéficiaires figure à l’article « Identification 
des Bénéficiaires Potentiels, modalités de mise à 
disposition de l’accord-cadre et répartition des 
compétences et responsabilités entre le Resah et le 
Bénéficiaire » de l’Accord-cadre mis à disposition.  

Les actes réalisés par le Resah au titre de cet article de 
l’Accord-cadre sont mis à disposition du(des) Bénéficiaire(s) 
sur l’Espace acheteur Resah.  

Lorsque l’Accord-cadre s’exécute à marchés subséquents 
passés par le Resah au nom et pour le compte du Bénéficiaire, 
le Resah est réputé agir comme mandataire sur le fondement 
de l’article L. 2112-3 du code de la commande publique.  

Article 6. Contribution financière 

En contrepartie des services rendus au titre de la mise à 
disposition, le Resah perçoit une contribution dont le montant 
figure dans les conditions particulières.  

Lorsque l’Accord-cadre s’exécute à marchés subséquents, une 
contribution complémentaire forfaitaire de 300 € net de taxe 
doit être versée au Resah dans les hypothèses suivantes :  
- le Bénéficiaire demande la résiliation de la présente 

convention de service d’achat centralisé avant la 
notification du marché subséquent, quel qu'en soit le stade 
de passation ; 

- le marché subséquent est déclaré sans suite,, quel qu'en 
soit le stade de passation,  à la demande d'un Bénéficiaire, 

Cette contribution n’est pas soumise aux taux de TVA pour les 
entités publiques. Elle est soumise au taux de TVA en vigueur 
pour les organismes de droit privé non soumis au code de la 
commande publique pour la passation de leurs marchés. 

La contribution due au titre de la mise à disposition ne peut 
pas être fractionnée entre plusieurs Bénéficiaires. Il doit être 
signé une convention de service d’achat centralisé par 
Bénéficiaire souhaitant être facturé individuellement ; le tarif 
alors applicable étant celui applicable aux bénéficiaires seuls.  

Le Bénéficiaire facturé renseigne à cet effet les informations 
de facturation figurant dans les conditions particulières. A 
défaut d’indication dans les conditions particulières 
concernant l’entité à facturer, la facturation est établie à 
l’attention de l’entité signataire des conditions particulières. 

Le premier titre de recettes est envoyé dès la date de début de 
la mise à disposition précisée dans les conditions particulières 
ou, lorsque l’Accord-cadre est exécuté à marchés subséquents, 
à la date de notification du marché subséquent conclu pour les 
besoins du(des) Bénéficiaire(s).  

En cas de multiplicité de Bénéficiaires ayant des dates de 
début d’exécution différentes, la première date sert de point de 
départ à la facturation. Les autres titres de recettes sont 
envoyés à cette même date pour les années civiles suivantes 
jusqu’à la fin de la durée de mise à disposition. Pour le cas où 
les Bénéficiaires ont des dates de fin d’exécution différentes, 
la facturation est réalisée jusqu’à la dernière date de fin. 

Article 7. Prise d’effet et durée 

Lorsque l’Accord-cadre mis à disposition s’exécute par 
l’émission de bons de commande :  

La mise à disposition prend effet à compter de la date figurant 
dans les conditions particulières, ou par défaut à la date de leur 
signature par le Resah, pour une durée courant jusqu’à la date 
figurant dans les conditions particulières ou, par défaut, 
jusqu’au terme de l’Accord-cadre. 

Lorsque l’Accord-cadre mis à disposition s’exécute par la 
conclusion de marchés subséquents :   

La mise à disposition prend effet à compter de la date de 
notification du marché subséquent, pour une durée jusqu’au 
terme du dernier marché subséquent conclu sur son 
fondement. La durée du marché subséquent prime sur tout 
autre durée figurant dans les conditions particulières 
notamment pour l’application de l’article « contribution 
financière ». 

Article 8. Réglementation relative à la protection des 
données personnelles 

Les parties s’engagent à respecter les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur relatives aux traitements des 
données personnelles et notamment la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 modifiée ainsi que le Règlement Général sur la 
Protection des Données n° 2016/679. Chacune des parties 
s’engage en particulier, concernant les traitements de données 
à caractère personnel dont elle est responsable, à effectuer les 
formalités requises, à assurer la sécurité et la confidentialité 
des données et à respecter les droits des personnes concernées. 

Le Resah n’est nullement responsable ou co-responsable ou 
sous-traitant s’agissant de la réglementation visée au présent 
article, dans le cadre de l’exécution des commandes ou 
marchés passés par son entremise. Le Bénéficiaire n’est pas 
dispensé de conclure avec le Titulaire de l’accord-cadre mis à 
disposition un acte juridique conforme aux dispositions de 
l’article 28 du Règlement général sur la protection des données 
(RGPD). Par ailleurs, les informations recueillies dans le cadre 
de la présente convention font l’objet de traitements 
informatiques par le Resah responsable de traitement, afin 
d’assurer la gestion administrative des accords-cadres 
concernés. Ces informations sont susceptibles de contenir des 
données permettant l’identification de personnes physiques 
(signataire de la convention, comptable assignataire, adresse 
mail de facturation…). Les traitements mis en œuvre ont pour 
finalité la réalisation d’opérations relatives à la gestion des 
contrats et à la facturation. Ces données sont conservées 
durant toute la durée nécessaire à l’exécution de la présente 
convention et sont destinées exclusivement aux membres de 
l’équipe projet Resah. Conformément au règlement (UE) 
2016/679 dit « Règlement général sur la protection des 
données », les personnes dont les données à caractère 
personnel sont collectées disposent à tout moment d’un droit 
d’accès aux données qui les concernent et peuvent en obtenir 
la rectification ou exercer leur droit d’opposition en adressant 
une demande à mesdonnees@resah.fr 

Article 9. Dispositions diverses et annexes 

Le Resah et les Bénéficiaires auxquels l’Accord-cadre est mis 
à disposition s’engagent à régler amiablement tout différend 
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relatif à la validité, l’interprétation ou l’exécution des 
présentes. Les conditions particulières signées sont 
consultables et téléchargeables sur l’Espace Acheteur. 

Contacter le Resah. Pour toute demande, merci d’envoyer un 
message sur l’Espace Acheteur : Rendez-vous dans « Mon 
espace », cliquez sur « Mes questions et réclamations avec le 
Resah », choisissez « Poser une question ». 
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